
 

Résultat publiable  
RESU_PUBL  

 
Octobre 2014 

 
 
 
Présentation  
 
Le tableau RESU_PUBL recense des éléments d’informations sur le résultat net des établissements 
assujettis.  
 
Contenu  
 
Lignes  
 
Les lignes ventilent le résultat net entre les intérêts minoritaires et la part du groupe.  
 
Colonnes  
 
Chaque colonne concerne un périmètre différent selon que l’on soit sur base :  
– consolidée selon les normes IAS/FRS ou selon les normes comptables françaises du Comité de la 
réglementation comptable ;  

– ou sociale.  
 
 
Règles de remise  
 
Établissements remettants  
 
Établissements de crédit, sociétés de financement, établissements de paiement, établissements de 
monnaie électronique, compagnies financières et entreprises d’investissement, autres que les sociétés 
de gestion de portefeuille, ainsi que les personnes morales membres des marchés réglementés 
d’instruments financiers ou effectuant une activité de compensation d’instruments financiers, à 
l’exception des succursales d’établissement de crédit et d’entreprises d’investissement ayant leur siège 
social dans un autre État membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen.  
 
Territorialité  
 
Les établissements remettent un tableau Toutes zones pour l’ensemble des zones géographiques dans 
lesquelles ils exercent leur activité.  
 



Secrétariat général de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
 

 
Monnaie  
 
Les établissements remettent un tableau établi en euros qui retrace leurs opérations en euros et en 
devises. 
 
Périodicité et délais de remise  
 
Remise annuelle du résultat social au plus tard 10 jours après la tenue de l’assemblée statuant sur les 
comptes annuels qui doit intervenir avant le 31 mai.  
 
Remise annuelle du résultat consolidé au plus tard le 15 juin pour les établissements assujettis et les 
compagnies financières. 


